
 
 

 

 

 

Décharge – prêt d’équipement  

 
Je dégage l’Université de Montréal de toute responsabilité quant à l’état du matériel 

emprunté et reconnais que je n’aurai aucun recours en dommage ou autrement contre 

l’Université de Montréal si ce dernier est endommagé, altéré, perdu ou volé. 

 

L'emprunt est fait sous la responsabilité personnelle de l'emprunteur, lequel s'engage à 

rembourser le matériel s'il était perdu ou volé, ou à payer les réparations le cas échéant. 

 

 

Date :  ________________________ 

 

Signature de l’emprunteur :  ________________________ 

 

Nom et prénom de l’emprunteur :  ________________________ 

 

Numéro de téléphone :  ________________________ 
 


